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Renforcement des lisses 39 au niveau des cadres 53/2 (D et G)

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions AIRBUS INDUSTRIE A340 modèles -211 et
-311 n'ayant pas reçu la modification AIRBUS INDUSTRIE 41897 ou le Bulletin Service AIRBUS
INDUSTRIE A340-53-4009.

Afin de prévenir l'initiation et le développement de dommages sur les lisses 39 au niveau des cadres
53/2 (côté droit et gauche) mis en évidence au cours des essais de fatigue, les mesures suivantes sont
rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité :

- Avant accumulation de 1700 cycles, installer les renforts sur les lisses 39 au niveau des cadres 53/2
(droit et gauche) suivant les instructions du Service Bulletin AIRBUS INDUSTRIE A340-53-4009
(modification 41897).

Aucune action ultérieure n'est requise après application du Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE
A340-53-4009.

Réf. : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A340-53-4009
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